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Nous continuons d’appeler les professionnel-le-s à rester chez eux pour lutter 
efficacement contre la propagation de l’épidémie. L’immense majorité de nos lieux de 
travail est fermée : cela est vital d’un point de vue sanitaire ! Mais il faut tenir compte des 
catastrophiques conséquences sociales que ces décisions imposent.  
 
Le spectacle vivant a été le premier secteur touché par les interdictions, il sera le dernier 
à reprendre une activité normale. Le cinéma, l'audiovisuel et le film d'animation sont 
également durement affectés par la suspension de l'activité. Toutes les filières sont 
touchées : production, prestation, distribution, exploitation, télédiffusion et 
radiodiffusion.  
Pour les artistes, pour tous les intermittents, pour tous les emplois menacés, notamment 
dans les milliers de petites entreprises de nos secteurs, la plupart des mesures annoncées 
par le gouvernement pour soutenir l'économie française ne s'appliqueront pas 
efficacement. L'activité et l'emploi y sont organisés différemment.   
 
Des annonces ont certes été faites le 19 mars par les ministres du Travail et de la Culture. 
Elles restent vagues à l'heure actuelle.  
 
- L'appel de Franck Riester à ce que les structures publiques ou subventionnées honorent 
tous les engagements passés avec les intermittents n'est pas respecté partout. Les plus 
précaires sont les premières victimes du manque de solidarité interne à nos professions. 
Nous exigeons une action des DRAC et de ses services pour obtenir le paiement de tous 
les contrats dans leur termes complets. Si certains jouent le jeu, nous ne pouvons 
entendre que d’aucuns, bien qu’ayant l’assurance de percevoir l’ensemble de leurs 
subventions et le soutien total du ministère préfèrent se défausser, alors qu’ils peuvent 
honorer les salaires et les cotisations sociales afférentes.  
 
- Si tous les employeurs de droit privé ont accès au dispositif « activité partielle », et que 
rien ne l’interdit pour les contrats à durée déterminée, encore moins pour les contrats à 
durée déterminée d’usage, il n'est que rarement mis en œuvre dans nos secteurs. Nous 
avons posé des questions au gouvernement et à Pôle Emploi sur la façon dont ces 
périodes de travail - par exemple au cachet - sont prises en compte pour les droits 
ultérieurs des salariés, par exemple au niveau de l'assurance chômage. L’absence de 
réponse dissuade employeurs et salariés de le mettre en place. Par exemple les contrats 
de travail déclarés par le GUSO ne sont toujours pas concernés.  
 
Dans cette crise inédite, nous demandons au gouvernement d’apporter des réponses 
concrètes aux problèmes rencontrés par l’ensemble des travailleurs et travailleuses de 
nos secteurs : 
 

• Comment seront prises en compte les périodes d’activité partielle vis-à-vis de 
l’assurance chômage ? 
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• Comment doivent être calculés et déclarés les contrats incluant des cachets et qui 
seraient basculés en activité partielle ? 

 

• Nous demandons un délai de “rectification” supplémentaire de la déclaration 
mensuelle à Pôle Emploi (habituellement entre le 28 mars et le 15 avril) afin de 
permettre aux allocataires de percevoir leurs indemnités sans attendre d’avoir eu 
l’ensemble des réponses. 

 

• Le dispositif d'assurance chômage des intermittents du spectacle, comme celui du 
régime général, doit être temporairement adapté compte tenu de l'urgence en 
allongeant d’un an les droits de celles et ceux qui en bénéficient aujourd'hui. Les 
règles d'ouverture de droit doivent être modifiées en allongeant la période de 
référence de la durée pendant laquelle la crise sanitaire aura empêché le retour à 
une activité normale. Les carences et franchises ne doivent pas s’appliquer du fait 
de la chute brutale et complète de l'activité.  

 

• Les seuils d'accès aux indemnités journalières de Sécurité Sociales pour maladie ou 
maternité doivent être abaissés immédiatement.  

 

• Un fonds de professionnalisation doit d'urgence être abondé par l'Etat pour 
indemniser les salariés dont les situations individuelles ne sont pas couvertes par 
ces mesures, notamment les intermittents qui s'apprêtaient à ouvrir des droits.  

 

• Les aides FONPEPS doivent très vite être assouplies et réabondées pour faciliter le 
redémarrage lorsqu'il sera possible. Globalement, toutes les mesures de relance 
de l'économie qui sont déjà envisagées devront se décliner en tenant compte des 
particularités et de la diversité de nos secteurs, dont l'importance stratégique 
dans la société et dans l'économie française sont indiscutables.  

 

• Un plan de soutien doit être mis en place pour l’activité des autrices et des 
auteurs.  
 

La fédération du spectacle et l’ensemble de ses syndicats seront vigilants et mobilisés 
afin de défendre les droits de toutes les travailleuses et tous les travailleurs de notre 
champ : autrices et auteurs, précaires ou permanent-e-s, intermittent-e-s, agents de la 
fonction publique.  
 

Nous sommes tous concerné-e-s, nous ferons front ensemble. 
 
 

                              Paris, le 25/03/2020.   


